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Formulaire de demande de l’aide exceptionnelle pour les centres équestres  
 

Contexte : 
 

Pour faire face à la crise économique, les Ministères des Comptes Publics, des Sports et de 
l’Agriculture et l’Alimentation s’engagent sur la mise en place d’une aide d’urgence pour les centres 
équestres et poneys clubs en lien avec les besoins d’entretien incompressibles des équidés. Les 
structures concernées sont tous les établissements professionnels d'activités physiques et 
sportives équines.  
 
La mise en œuvre du dispositif est confiée à l’Institut français du cheval et de l’équitation sous 
forme de formulaire de demande d’aide en ligne détaillé ci-après. 
 
Il est indispensable que les demandeurs vérifient les données qu'ils saisissent, car elles serviront 
à l'organisme payeur pour réaliser ses contrôles avant paiement de l'aide. Toute donnée erronée 
pourrait entrainer une nullité de la demande. 
 
Référence : 

Décret no 2020-749 du 17 juin 2020 (Décret du 17 juin) et arrêté du 19 juin 2020 (Arrêté du 19 
juin) portant création d’un dispositif d’aide exceptionnelle pour les centres équestres et les poneys 
clubs recevant du public touchés par les mesures prises pour ralentir la propagation de l’épidémie 
de covid-19. 
 
Lien : La demande d'aide est accessible en ligne ici 
 

 

Accueil 
 

 
 
 
À ce niveau, on rappelle le cadre d’application de l’aide qui est mise en place ainsi que la 
date limite pour faire sa déclaration : avant le 24 juillet 2020 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000042015149
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000042028877
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000042028877
https://diffusion.ifce.fr/index.php/841899/lang-fr
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Données d’identité 
 
Le formulaire se présente de la façon suivante :  
 
 

          

 
 

A la saisie : Contrôle de 

conformité du seul format  

 
Carte professionnelle Ministère des 

Sports – contrôle au moment de la mise 

en paiement de l'aide 

 

Pas de contrôle a priori par 

rapport à la base nationale, 

mais au moment de la mise 

en paiement de l'aide  

L'attribution de l'aide d'urgence 

n'est pas conditionnée à 

l'adhésion de la structure. Pour 

les adhérents FFE, leur n° de club 

sera demandé dans le questionnaire 

Information indispensable 

pour le retour de l'accusé de 

réception du questionnaire  

Donnée indispensable 

dans le cas de mise en 

œuvre d'aides 

complémentaires.  
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Données équidés 
 
Le formulaire se présente de la façon suivante :  
 

 
 
Il est nécessaire de renseigner au moins un équidé pour valider la demande d’aide. Il est 
possible de renseigner jusqu’à 30 équidés. 
Un premier contrôle de surface est réalisé sur les numéros SIRE. Soit 8 chiffres et une 
lettre soit 2 lettres et 4 chiffres. Il n’y a pas de contrôle de cohérence entre la clé et le 
numéro SIRE.  
Un second contrôle est effectué, a posteriori, à partir des données de la base SIRE. 
 
 
 
 
  

Le lien entre N°SIRE et la donnée propriétaire enregistrée dans la base 

SIRE sera contrôlé afin de valider l'éligibilité de l'équidé à l'aide.  

Dans le cas des chevaux sous contrat avec l'établissement (au pair, en 

location) les justificatifs pourront être demandés par le service instructeur   



 

4 

 

Validation du formulaire 
 
 
 

 
  

La seconde saisie du SIREN permet 

d'éviter toute erreur d'identification de la 

structure.  

Un contrôle de cohérence avec le 1er n° 

saisi est réalisé lors de la saisie. 

La déclaration sur l'honneur et 

l'autorisation conditionnent la 

validation de la demande d'aide 

d'urgence. 
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Récapitulatif 
 
A la suite de la validation, du formulaire, on informe l’utilisateur :  

 
Et on lui fait parvenir un mail récapitulatif de sa demande :  

 

 
 
 
 
 

Informations générales 
 
Il est important de noter que :  
 

Le formulaire ne réalise que des vérifications de format et les contrôles seront faits lors du 
traitement de la demande d'aide d'urgence. L'outil de saisie n'interroge pas d’autres bases 
de données telle que la base SIRE ou celle des cartes professionnelles. Le demandeur 
s’assure et est responsable de l’exactitude des données saisies. 


